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MOIS MARS 2019

MODIFICATION DES INDEMNITES KILOMETRIQUES
ET DE MISSION

L’arrêté du 26 février 2019 modifiant  le décret n° 2006 n°2006-781 du 3 juillet 
2006  et plusieurs arrêtés modifient les conditions et modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires.

Montants des nouvelles indemnités kilométriques au 1er mars 2019 :

Distance
Jusqu'à 2 000 

kms

De 2 001 à      

10 000 kms

Après 10 000 

kms

Véhicules < 5 CV 0,29 € par km 0,36 € par km 0,21 € par km

Véhicules              

de 6 et 7 CV
0,37 € par km 0,46 € par km 0,27 € par km

Véhicules d'au 

moins 8 CV
0,41 € par km 0,50 € par km 0,29 € par km

https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=s59JRdUs&id=C3484864FF23BF3E62A4D7C61EA8A7696780A581&thid=OIP.s59JRdUs14SoQ_Ycb5z5pQHaKe&mediaurl=http://cliparts.co/cliparts/6cr/66q/6cr66qgcK.svg&exph=1052&expw=744&q=image+voiture+bleue&simid=607992648542261131&selectedIndex=123&qft=+filterui:photo-clipart


Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Ardennes
1 boulevard Louis Aragon – 08000 – Charleville-Mézières

03 24 33 88 00 – accueil.rp@cdg08.fr

PAGE 2

Type de véhicule Montant de l'indemnisation

Motocyclette 

(cylindrée supérieure 

à 125 cm3)

0,14 € par km

Vélomoteur et autres 

véhicules à moteur

0,11 € par km

(Pour les vélomoteurs et les autres véhicules à 

moteur, le montant mensuel des indemnités 

kilométriques ne peut être inférieur à une somme 

forfaitaire de 10€)

 Indemnités de mission au 1er mars 2019 :

Taux de remboursement forfaitaire des frais supplémentaires de repas :

- 15.25 € (inchangé)

Taux maximal du remboursement des frais d'hébergement :

- Taux de base : 70 € (au lieu de 60€)

- Grandes villes (population ≥ 200 000 hbts) et communes de la 

métropole du Grand Paris : 90 € (nouveau)

- Commune de Paris : 110 € (nouveau)

- Agents reconnus en qualité de travailleur handicapé : 120 € (nouveau)

Une note relative aux changements des conditions et modalités sera 

prochainement mise en ligne.
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